
Public : Tout salarié de l’entreprise

Pré-requis : Il est recommandé à la personne d’avoir validé ses connaissances en prévention des

risques professionnels à travers une formation prévention @01001 de l’INRS.

Objectif : Communiquer pour repérer les troubles liés au travail.

Programme :

• Etablir le lien entre une exposition aux RPS et des données formelles (DU-plaintes) et

informelles (échanges verbaux sur les situations de travail afférentes)

• Lister les catégories des RPS par les caractéristiques de leurs effets

• Connaître les facteurs présents dans une situation de travail reconnus scientifiquement

comme cause de RPS

• Identifier les RPS comme un risque professionnel

• Reconnaitre une demande de prévention agissant sur les RPS

• Repérer les actions de prévention primaire et les différencier des autres types d'actions de

prévention des RPS

• Evaluation des stagiaires

Durée : 14 heures sur deux jours non consécutifs

Nombre de stagiaires : 8 à 10 personnes / inter ou intra-entreprises

Validité du certificat : Validant

Recyclage : Non
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